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COMMUNE DE  
BRETIGNOLLES SUR MER 
 

COMPTE RENDU N°12 DU 29 JUIN 2009 
 

L’an deux mille neuf, le vingt neuf juin à 19 heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
sous la présidence du Maire, Monsieur Christophe CHABOT à la mairie de Brétignolles sur Mer.  
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 22 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 18 juin 2009 
 
PRESENTS : M. Christophe CHABOT, M. Jean MICHON, Mme Marie-Antoinette BENETEAU, M. Bruno BLANCHARD, M. 
Michel MANDRET, M. Louis PAPIN, M. Christophe MOREAU, M. Jérôme POUCLET, M. Gilles RENAUD, M. Christian 
DURANTEAU, Mme Christelle POIRAUDEAU, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Patrick CHOUQUET, Mme Carine GUERIN, Mme 
Sophie BOURGOUIN, M Jean-Baptiste RABINIAUX, M. Franck TESSON, Mme Brigitte VIOLEAU, M. Bernard DELEAU  
 
ABSENTS : 
M. Jacques POUCLET 
Mme Céline DELOMME 
M. Gilles ROUSSEAU 

POUVOIR :  
M. Jacques POUCLET à M. Gilles RENAUD 
Mme Céline DELOMME à M. Michel MANDRET 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. Jean-Paul MICHAUD 
      

 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 12 MAI 2009 
 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu de la séance du 12 mai 2009 est approuvé à l’unanimité. 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE/FINANCES 
 
 
2. COMPTES DE GESTION 2008 
 
Comme chaque année à pareille époque, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les comptes de 
gestion des budgets communaux, qui se présentent comme suit pour l’exercice 2008 : 
 

Budget principal 
   

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement    3 672 005,13     5 213 460,79    1 541 455,66 

Investissement    5 531 345,52     5 957 589,12       426 243,60 

Total    9 203 350,65   11 171 049,91    1 967 699,26 

 
 

Zone artisanale du Peuble 
  

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement      607 456,03      607 456,03 0 

Investissement      551 483,35        86 287,00  -   465 196,35 

Total   1 158 939,38      693 743,03    - 465 196,35 

Résultat antérieur 
  

       57 904,34 

Résultat cumulé 2008 
  

  - 407 292,01 
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Lotissement le Rochas Blanchard 
  

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement     205 581,79              380,01   - 205 201,78 

Investissement        17 434,90      179 456,49     162 021,59 

Total     223 016,69      179 836,50     - 43 180,19 

Résultat antérieur 
  

       43 180,19 

Résultat cumulé 2008 
  

0 

 
 

Port de plaisance 
   

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement        14 474,20 0       - 14 474,20 

Investissement      196 135,89 0     - 196 135,89 

Total      210 610,09 0     - 210 610,09 

Résultat antérieur 
  

    - 113 822,76 

Résultat cumulé 2008 
  

    - 324 432,85 

 
 

Lotissement la Péraie 
   

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement       400 043,07       400 043,07 0 

Investissement    1 099 041,65 0  - 1 099 041,65            

Total    1 499 084,72       400 043,07    1 499 084,72 

Résultat antérieur 
  

   1 163 265,83 

Résultat cumulé 2008 
  

        64 224,18 

 
 

Lotissement la Trévillière 
   

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 0 0 0 

Investissement 0 0 0 

Total 0 0 0 

Résultat antérieur 
  

       - 3401,20 

Résultat cumulé 2008 
  

       - 3401,20 

 
 

Lotissement la Bretellière 
   

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement          11 007,00       11 007,00 0 

Investissement            5 503,50 0        - 5 503,50 

Total          16 510,50           11 007,00        - 5 503,50 

Résultat antérieur 
  

       55 623,67 

Résultat cumulé 2008 
  

       50 120,17 
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Lotissement la Roulière 
   

 
Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement      437 751,11      437 751,11 0 

Investissement      249 761,11      179 740,00        - 70 021,11 

Total 
  

       - 70 021,11 

Résultat antérieur 
  

       - 33 179,68 

Résultat cumulé 2008 
  

     - 103 200,79 

 

Les écritures du receveur municipal étant identiques à celle de l’ordonnateur, il est proposé au Conseil 
Municipal d’approuver l’ensemble des comptes de gestion 2008. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
DECIDE à l’unanimité :  
Article 1

er
 : d’approuver le compte de gestion 2008 du budget principal établi par Monsieur le receveur 

municipal.  
Article 2

ème 
: d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe de la zone artisanale du Peuble établi 

par Monsieur le receveur municipal.  
Article 3

ème 
: d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe du lotissement du Rochas Blanchard 

établi par Monsieur le receveur municipal.  
Article 4

ème
 : d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe du port de plaisance établi par 

Monsieur le receveur municipal.  
Article 5

ème
 : d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe du lotissement de la Péraie établi par 

Monsieur le receveur municipal.  
Article 6

ème
 : d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe du lotissement de la Trévillière établi 

par Monsieur le receveur municipal.  
Article 7

ème
 : d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe du lotissement de la Bretellière établi 

par Monsieur le receveur municipal.  
Article 8

ème
 : d’approuver le compte de gestion 2008 du budget annexe du lotissement de la Roulière établi 

par Monsieur le receveur municipal.  

 
3. COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 
 
 
3.1. DESIGNATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT DE SEANCE 
 
Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, « Dans les séances où le 
compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, 
même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de désigner Monsieur Michel MANDRET comme président de séance pour 
l’examen des comptes administratifs 2008.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-14, 
DECIDE à l’unanimité :  
Article unique : de désigner Monsieur Michel MANDRET comme président de séance pour l’examen des 
comptes administratifs 2008.  
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3.2. APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les comptes administratifs dont les écritures sont parfaitement 
identiques à celle du receveur municipal. 

Monsieur le Maire quitte la séance. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
DECIDE à l’unanimité :  
Article 1

er
 : d’approuver le compte administratif 2008 du budget principal.  

Article 2
ème 
: d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone artisanale du Peuble.  

Article 3
ème 
: d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement du Rochas 

Blanchard.  
Article 4

ème
 : d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe du port de plaisance.  

Article 5
ème

 : d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement de la Péraie.  
Article 6

ème
 : d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement de la Trévillière.  

Article 7
ème

 : d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement de la Bretellière.  
Article 8

ème
 : d’approuver le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement de la Roulière.  

Après les votes, Monsieur le Maire revient dans la salle du Conseil et reprend la présidence de la séance. 

 
4. AFFECTATIONS DES RESULTATS 2008 
 
Après avoir voté les comptes administratifs 2008, il appartient au conseil municipal de statuer sur l’affectation 
du résultat des différents budgets. 
 
Les propositions d’affectation sont les suivantes : 
 

Budget Résultat cumulé 2008 Propositions d’affectation 

Budget principal 764 034,66 
Apurement du déficit :                          777 421,00                            
Excédent de fonctionnement capitalisé :1 541 455,66 

 

Zone artisanale - 407 292,01 Déficit d’investissement reporté : - 407 292,01               

Lotissement du Rochas 
Blanchard 

0 Budget clôturé.  

Port de Plaisance - 324 432,85 
Déficit de fonctionnement reporté : - 290 015,25 
Déficit d’investissement reporté :       - 34 417,60 

 
 

Lotissement la Péraie 64 224,18 
Excédent de fonctionnement capitalisé : 206 132,92 
Déficit d’investissement reporté : - 141 908,74  

 

Lotissement la 
Trévillière 

- 3 401,20 Déficit d’investissement reporté : - 3401,20  

Lotissement la 
Bretellière 

50 120,17 Excédent d’investissement reporté : 50 120,17  

Lotissement la 
Roulière 

- 103 200,79 Déficit d’investissement reporté : - 103 200,79  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
DECIDE à l’unanimité :  
 
Article 1

er
 : d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du budget 

principal.  
Article 2

ème 
: d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du budget 

annexe de la zone artisanale du Peuble.  
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Article 3
ème 
: d’approuver, dans les conditions définis ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du budget 

annexe du lotissement du Rochas Blanchard.  
Article 4

ème
 : d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du budget 

annexe du port de plaisance.  
Article 5

ème
 : d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du lotissement 

de la Péraie.  
Article 6

ème
 : d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du lotissement 

de la Trévillière.  
Article 7

ème
 : d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du lotissement 

de la Bretellière.  
Article 8

ème
 : d’approuver, dans les conditions définies ci-dessus, l’affectation du résultat 2008 du lotissement 

de la Roulière.  

 
 

5. BILAN CESSIONS ET ACQUISITIONS 2008 
 

Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit 
délibérer chaque année sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune.  
La délibération du bilan des cessions et acquisitions est annexée au compte administratif de la commune.  
 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le bilan suivant :  
 

ACQUISITIONS CESSIONS 

OBJET MONTANT OBJET MONTANT 

ACHAT TERRAINS CONSORTS DENIAU 
AV 44-55-83 ; AW 6 ; AS 48 ; AT 112-45 
D 531-618-530-259 

116 701,60 €   

ACHAT TERRAINS BARBEREAU 
AH 35-38-53-55 
AI 16-17-67-87 ; AL 96 99 ; AO 6 71 72 
AP 4-14-19-21-23-24-26-95-100-108-234 
AS 2-24-25-26-27-28-29-32-50-107-112-115-138-142-144-
146-151-155-161 
AT 136-138 ; AV 724; AW 1 

496 968 ,00   

ACHAT TERRAIN FOUQUET Adrien  
 AZ 588, BC 617 

3 555,00   

ACHAT TERRAIN CCAS  AN 321 322 324 8 127,00   

ACHAT PROPRIETE FAMILLES RURALES 
AY 339 

115 959,00   

ACHAT PROPRIETE PAROISSE ECOLE PRIVEE  AY 340 805 000,00   

ACHAT PROPRIETE PENISSON  AY 87 245 000,00   

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L. 2241-1, 
DECIDE à l’unanimité :  
Article Unique : d’approuver le bilan des cessions et acquisitions 2008 ci-dessus.  

 
 
6. BUDGETS SUPPLEMENTAIRES 2009 
 

Comme chaque année, il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur l’affectation des crédits 
supplémentaires perçus en cours d’exercice et d’ajuster les opérations inscrites au budget. Il est donc proposé 
au Conseil Municipal de se prononcer sur les projets de budgets supplémentaires 2009. 
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Budget principal 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article libellé montant Article libellé montant 

O23 
Virement section 
d'investissement -82 541,25 7381 DOTATION  NATIONALE DE PEREQUATION  207 474,00 

67441 
Subvention de fonctionnement 
aux budgets annexes 290 015,25 

   
TOTAL   207 474,00 TOTAL   207 474,00 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article libellé montant Article libellé montant 

OO1 Résultat d'investissement N-1 777 421,00 O21 Virement de la section de fonctionnement -82 541,25 

2031 REPORTS ETUDES 30 378,40 10222 FCTVA 2009 289 923,00 

20417 REPORTS SYDEV 8 791,00 1068 Excédent de fonctionnement reporté 1 541 455,66 

205 REPORTS  LICENCE CINEMA 10 000,00 O24  REPORTS PRODUITS DES CESSIONS ECOLE PRIVEE 57 000,00 

21578 REPORTS MATERIEL VOIRIE 5 557,21 1323 REPORTS CONTRAT ENVIRONNEMENT LITTORAL 140 800,00 

2182 REPORTS MATERIEL TRANSPORTS 8 808,92 1323 REPORTS SUBVENTION LOGEMENTS SOCIAUX 25 925,20 

2184 REPORTS  MATERIEL CANTINE 40 329,51 1323  REPORTS  VOIRIE 2008 3 689,00 

2313 
REPORTS CONSTRUCTION 
RESTAURANT SCOLAIRE 382 600,00 1325 

REPORTS  SUBVENTION RESEAU ASSAINISSEMENT RUE 
DE LA GITE 45 345,00 

2313 
REPORTS  CONSTRUCTION 
TRANSFO 17 000,00 1341  REPORTS  DGE CANTINE 79 423,00 

2315 REPORTS  HONORAIRES DDE 2007 27 801,00 1341  REPORTS  ACCUEIL PERISCOLAIRE 72 333,72 

2315 REPORTS  VOIRIE 2008 302 759,00 1328  REPORTS  CAF SUBVENTION ACCUEIL PERISCOLAIRE 86 080,00 

205 
Logiciels cantine, accueil 
périscolaire et de loisirs 5 000,00 

   
2115 MAISON RUE BETHANIE 118 725,00       

2111 TERRAINS CEINTURE VERTE 50 000,00 1641 DIMINUTION DE L'EMPRUNT 2009 -459 262,29 

21578 MATERIEL CANTINE 15 000,00       

2112-041 
ACHAT TERRAIN VOIRIE 
(classement voirie communale) 2 000,00 

1328-
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 2 000,00 

TOTAL   1 802 171,04 TOTAL   1 802 171,04 

 
Budget annexe de la zone artisanale du Peuble  

DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 

001 Déficit reporté  407 292,01            001 Excédent reporté 
 

1641 Emprunts 
 

1641 Emprunts 407 292,01            

3351 Stocks 
 

3351 Stocks 
 

TOTAL 407 292,01            TOTAL 407 292,01            
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Budget annexe Port de Plaisance 

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

Articles Objet TOTAL Articles Objet TOTAL 

002 Déficit de fonctionnement reporté 290 015,25 7478 Participation budget principal 290 015,25 

TOTAL 290 015,25 TOTAL 290 015,25 

INVESTISSEMENT 

001 DEFICIT 2008 REPORTE  34 417,60           OO1 EXCEDENT  
 

2031 Etudes 
 

1641 Emprunt 34 417,60           

TOTAL 34 417,60           TOTAL 34 417,60           

 
 
 

Budget annexe du lotissement communal de la Péraie 

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

6015 Terrains à aménager   
002 

 
7015 

 
Excédent de fonctionnement 2008 
reporté 
 
Vente de terrains 

206 132,92 

605 Travaux 
 

7133 Variations de Stocks 
 

7133 Variations de Stocks 206 132,92 
  

  
 

TOTAL   206 132,92 TOTAL   206 132,92 

INVESTISSEMENT 

001 Déficit reporté 141 908,74 001 EXCEDENT 2008 
 

1641 Emprunts 
 

1641 Emprunts 
 

1641 Remboursement anticipé d'emprunts 64 224,18     
 

3351 Stocks 
 

3351 Stocks 206 132,92 

TOTAL   206 132,92 TOTAL   206 132,92 

 
 

Budget annexe du lotissement communal de la Trévillière  

INVESTISSEMENT 

001 Déficit reporté 3401,20 
   

1641 Emprunts 
 

1641 Emprunts 3401,20 

3351 Stocks 
 

3351 Stocks 
 

TOTAL 3401,20 TOTAL 3401,20 
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Budget annexe du lotissement communal de la Bretellière 

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

6015 Terrains à aménager 50 120,17 7015 Vente de terrains 
 

7133 Variations de Stocks 
 

7133 Variations de Stocks 50 120,17 

TOTAL   50 120,17 TOTAL   50 120,17 

INVESTISSEMENT 

001 Déficit reporté 
 

001 EXCEDENT 2008 50 120,17 

1641 Emprunts 
 

1641 Emprunts 
 

3351 Stocks 50 120,17 3351 Stocks 
 

TOTAL 50 120,17 TOTAL 50 120,17 

 

 
Budget annexe du lotissement communal de la Roulière 

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

6015 Terrains à aménager 
 

7015 Vente de terrains 
 

TOTAL   
 

TOTAL   
 

INVESTISSEMENT 

001 Déficit reporté 2008 103 200,79 O01 EXCEDENT 2008 
 

1641 Emprunts 
 

1641 Emprunts 103 200,79 

1641 Remboursement anticipé d'emprunts 
 

    
 

3351 Stocks 
 

3351 Stocks 
 

TOTAL   103 200,79 TOTAL   103 200,79 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
DECIDE à l’unanimité :  
 
Article 1

er
 : d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget principal, 

Article 2
ème 
: d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget annexe de la zone artisanale du Peuble.  

Article 3
ème 
: d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget annexe du budget annexe du port de 

plaisance.  
Article 4

ème
 : d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget annexe du lotissement de la Péraie.  

Article 5
ème

 : d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget annexe du lotissement de la Trévillière.  
Article 6

ème
 : d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget annexe du lotissement de la Bretellière.  

Article 7
ème

 : d’approuver le budget supplémentaire 2009 du budget annexe du lotissement de la Roulière.  

 
 
Arrivée de Gilles ROUSSEAU. 
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7. DELEGATION ACCORDEE AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
Par délibération en du 15 mars 2008, le Conseil Municipal a délégué, conformément aux dispositions de l’article L2122-22 
du Code Général des Collectivités Locales, une partie de ses attributions au Maire et notamment en matière de marchés 
publics. 
 

La loi du 17 février 2009, pour l’accélération des programmes de construction et d’investissement publics et privés, a 
modifié les articles du code Général des Collectivités fixant le champ de cette délégation. 
 

Cet article L2122-22-4° prévoit que l’exécutif peut être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres, ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. Il appartient ainsi à 
l’assemblée délibérante de décider de l’étendue qu’elle entend accorder à l’exécutif en instaurant un seuil au-delà duquel 
elle resterait compétente. 
 

Il est proposé de fixer ce seuil à 206 000 € HT pour les marchés de fournitures, de services et de travaux. S’agissant des 
avenants, il est proposé de limiter cette délégation aux avenants d’un montant inférieur ou égal à 15% du marché initial. 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 
Vu la délibération du 15 mars 2008 fixant les délégations accordées au Maire en application de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 
DECIDE à l’unanimité, 
Article 1

er 
: de modifier le 4° de l’article 1 de la délibération du 15 mars 2008 susmentionnée de la manière suivante : 

De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres pour les marchés de fournitures, de services et de travaux d’un montant inférieur à 206 000 € HT ainsi 
que toutes décisions concernant leurs avenants entrainant une augmentation du montant du contrat initial inférieure ou 
égale à 15%, lorsque les crédits sont inscrits au budget  

 
8. INTERVENTIONS MUSIQUE ET DANS EN MILIEU SCOLAIRE 2009/2010 
 
La commune de Brétignolles sur Mer organise en partenariat avec le Conseil Général de la Vendée l’initiation 
des élèves Brétignollais à la musique et à la danse en milieu scolaire. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le Conseil Général a versé une subvention de 10 € par enfant et a proposé un 
accompagnement dans la gestion administrative et pédagogique des interventions en milieu scolaire. 
  
Il est proposé au conseil municipal de reconduire cette action pour l’année scolaire 2009/2010.  
 
Le conseil municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité:  
DECIDE :  
Article 1

er
 : de reconduire l’organisation des interventions Musique et Danse en milieu scolaire pour l’année 

scolaire 2009/2010 en recrutant (sous forme de vacation) et rémunérant les intervenants nécessaires à la 
mise en place de ces interventions dans les écoles primaires de la commune ;  
Article 2

ème
 : d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Général au titre du 

programme "Aide aux interventions musique et danse en milieu scolaire" (subvention de fonctionnement et 
subvention en nature). 
Article 3

ème
 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte lié à la mise en place de ce dispositif. 

 
 

9. ENFANTAISIES 2009 
 
L’édition 2007 du festival « Les Enfantaisies » a connu un véritable succès le 1

er
 novembre et a proposé des dizaines 

d’animations aux enfants et à leurs parents. Pour l’édition 2009, il est proposé d’organiser ce festival sur une semaine du 24 
octobre au 1

er
 novembre en présentant chaque jour plusieurs animations et spectacles. 
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Les objectifs de ce festival sont de faire découvrir aux enfants et à leurs parents le large choix qui existe dans le domaine 
culturel de l’enfance (musique, danse, arts plastiques, expression théâtrale, littérature jeunesse,…).  
 

Le programme est le suivant : 

- La lecture de contes pour enfants ainsi qu’un spectacle de marionnettes au cours de la semaine précédente, 

- Différents goûters spectacles pour les enfants, 

- Des spectacles pour les parents « La soirée des Doudous » et d’autres pour les enfants, 

- Une journée « Les Enfantaisies donnent le tournis » : manèges,  

- Des expositions, 

- Un après-midi « Jeux pour tous » 

- Des parcours interactifs, des ateliers magie, bricolage, modelage, maquillage, caricatures seront en accès 
libre…… 

 

L’Association prendra en charge la communication, les spectacles, l’organisation matérielle de l’ensemble des intervenants 
ainsi que l’installation des structures. Pour lui permettre de faire face à ses obligations, elle sollicite une subvention de 
35 000 €.  
 

Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la loi du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations  
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques, 
Considérant l’intérêt de renouveler cette manifestation à Brétignolles sur Mer, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE :  
Article 1er : d’attribuer une subvention exceptionnelle de 35 000 € à l’Association Cantonale pour les Loisirs et 
l’Animation Culturelle dans le cadre des Enfantaisies 2009 qui se dérouleront du 24 octobre au 1

er
 novembre 2009 à 

Brétignolles sur Mer 
Article 2

ème 
: d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention prévue à l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 à 

intervenir avec l’Association ACLAC qui viendra préciser l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la 
subvention attribuée. 

 
10. PERSONNEL MUNICIPAL : TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
- de créer cinq postes supplémentaires d’adjoints techniques de 2

ème
 classe, à temps non complet, pour assurer les services 

de cantine et d’accueil périscolaire (pérennisation de postes d’agent auxiliaire et intégration d’un contrat privé dans le 
cadre de la fusion des services d’accueil périscolaires), 
- de supprimer quatre postes vacants : un poste d’ingénieur subdivisionnaire ; deux postes d’attaché territorial (dont un à 
temps non complet) et un poste d’adjoint administratif de 2

ème
 classe. 

 
Le tableau des effectifs s’établit ainsi : 

 Grade ou emploi Catégorie 
Effectifs 

Budgétaires 
Effectifs pourvus dont TNC 

Directeur Général des Services A 1 1  

Collaborateur de Cabinet _ 1 0  

FILIERE ADMINISTRATIVE     

Attaché Territorial Principal A 1 1  

Attaché Territorial A 1 1  

Rédacteur Chef B 1 1  

Rédacteur Principal B 1 1  

Adjoint Administratif Principal  
1ère classe 

C 2 2  

Adjoint Administratif 2ème classe C 3 3  

FILIERE TECHNIQUE     

Ingénieur Subdivisionnaire A 0 0  

Technicien Supérieur territorial chef B 1 1  

Technicien Supérieur Territorial B 2 2  

Contrôleur Principal de travaux B 2 2  

Agent de Maîtrise principal C 1 1  

Agent de Maîtrise C 5 4  

Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 2 2  

Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 1 1  

Adjoint Technique de 1ère classe C 0 0  
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Adjoint Technique de 2ème classe C 27 22 Dont 10 TNC 

POLICE MUNICIPALE     

Chef de service de police municipale de classe normale  B 1 1  

Gardien de Police  C 1 1  

Garde Champêtre Chef C 0 0  

FILIERE SPORTIVE     

Educateur des activités physiques et sportives 1ère  classe B 1 1  

FILIERE ANIMATION     

Adjoint d’animation de 2ème classe C 3 2  

TOTAL GENERAL  58 50  
 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut général de la fonction publique territoriale, 
Après en avoir délibéré, l’unanimité:  
DECIDE :  
Article unique : d’approuver les modifications du tableau des effectifs présenté ci-dessus. 

 
11. RESTAURATION DES ARCHIVES : SOLLICITATION D’UNE SUBVENTION DEPARTEMENTALE 
 
Un registre d’état civil couvrant la période de 1847 à 1854 est en mauvais état et il est nécessaire de procéder à 
sa restauration. A cette fin, il a été demandé à la Société La Reluire du Limousin d’établir un devis. 
 
Le coût de la restauration a été évalué à 439,23 € HT. Pour ce type d’opération, le Conseil Général de la Vendée 
peut accorder une subvention correspondant à 30% du montant HT de la restauration. 
Il est donc proposé de solliciter la subvention correspondante auprès du Conseil Général de la Vendée. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
DECIDE à l’unanimité : 
Article 1

er
 : de confier à La Reliure du Limousin cette restauration conformément au devis établi pour un 

montant de 439,23 € HT,  
Article 2

nd
 : de solliciter une participation du Conseil Général à hauteur de 30% du montant  HT du devis au 

titre de l’aide à la restauration des archives communales. 
 

 

 

TRAVAUX/URBANISME 
 
12. MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN – MULTI ACCUEIL COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
Par une première délibération du 05 octobre 2005, le Conseil Municipal a donné son accord pour la mise à disposition d’une 
parcelle située rue de la Gîte pour la construction d’un multi-accueil communautaire d’une capacité de 15 places. 
 
La parcelle initiale a fait l’objet d’un certain nombre de découpages qui ont été repris lors de la réalisation du document 
d’arpentage lié à la vente d’une parcelle pour la construction de l’école Privée Notre Dame. 
 
Il convient aujourd’hui de formaliser cette mise à disposition. 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
DECIDE : 
Article 1

er
 : d’approuver la mise à disposition de la parcelle de terrain cadastrée section AV n°837 d’une superficie de 

1996m² située rue de la Gîte à la Communauté de Communes Côte de Lumière pour l’installation du multi-accueil 
communautaire. 
Article 2

nd
 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de 

cette mise à disposition. 
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13. CESSION D’UN LOT DANS LE LOTISSEMENT COMMUNAL DE LA ROULIERE 
 
Par courrier du 29 mai 2009, M. JOBARD et mademoiselle CRESSEND ont fait connaître leur accord pour acquérir le lot n°17 
du lotissement de la Roulière. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuvé la cession de ce lot de 609 m² au prix de 55 €/m² soit un prix total net 
vendeur de 33 495 €. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 novembre 2001 justifiant la nécessité de rétablir l’équilibre 
démographique, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 janvier 2008 portant autorisation de signature des marchés de 
travaux, 
Vu le permis de lotir en date du 11 mars 2008,  
Vu l’avis du service des domaines en date du 9 juin 2008, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
DECIDE : 
Article 1

er 
: de céder le lot n°17 du lotissement la Roulière à M. Mickaël JOBARD et à Mademoiselle Sophie CRESSEND au 

prix de 55,00 € net / m². 
Article 2

ème 
: de préciser que les frais d’acte seront mis à la charge des acquéreurs. 

Article 3
ème 
: d’autoriser Monsieur le Maire, ou en son absence, Monsieur Jean MICHON ou Jacques POUCLET, adjoints au 

Maire, à signer l’acte notarié correspondant. 

 
14. EXPROPRIATION D’UNE PARCELLE BATIE POUR LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

 
Un ensemble de dix logements a été édifié dans les années 1990 sous la maîtrise d’ouvrage de la SCI Hautpoul. Cédées dans 
le cadre d’une opération de vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) à divers particuliers, les constructions n’ont jamais 
été achevées et constituent une friche au cœur d’un quartier de l’agglomération. 
 
Malgré de nombreuses démarches restées vaines depuis 2001, la Municipalité n’a pu apporter une solution à cette 
situation et a donc pris contact avec Vendée Habitat pour envisager la réhabilitation de ces constructions en vue d’y créer 
des logements sociaux. 
 
Faute de pouvoir engager des démarches amiables avec les propriétaires concernés, qui ne sont pas connus de 
l’administration (les taxes foncières n’étant plus acquittées depuis plus de cinq ans), il est proposé d’engager une procédure 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
Le terrain d’assiette des dites constructions constitue la parcelle cadastrée section AW n°121, d’une surface de 4 968 m². 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, 
Considérant la nécessité de construire de nouveaux logements sociaux sur le territoire communal, 
Considérant que la parcelle concernée est en état d’abandon, 
DECIDE à l’unanimité : 
Article 1

er
 : d’engager une procédure d’expropriation de la parcelle AW n°121 en vue d’y réaliser des logements sociaux 

en lien avec Vendée Habitat.  
Article 2

nd
 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches auprès de M. le Préfet permettant de mener 

à bien cette opération. 

 
15. ACHATS DE TERRAINS POUR LA CEINTURE VERTE 
 

 

La Commune a engagé des démarches auprès de différents propriétaires en vue de se porter acquéreur de parcelles 
comprises dans le projet de ceinture verte. 
 

Propriétaire Section Parcelle Adresse POS Surface m² Prix 

ASSOCIATION DIOCESAINE 
DE LUCON 

AV 276 FIEF DE LA PERAIE NCv 124 186,00 € 
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Mme BENOIT Janine AV 203 FIEF DU MOULIN NC 254 381,00 € 

M. BONNICHON René AT 139 PRES DES CORDES NC 584 876,00 € 

M. CAILLEUX Eric AS 34 L OUCHE DE LA FORME NC 3 305 4 957,50 € 

Indivision DURANTEAU AV 288 FIEF DE LA PERAIE NCv 783 1 174,50 € 

Mme FEVRE Annie 
AS 30 L OUCHE DE LA FORME NC 1 131 1 696,50 € 

AS 33 L OUCHE DE LA FORME NC 3 225 4 837,50 € 

Indivision TESSON 

BP 20 LA NORMANDELIERE NC 640 960 € 

AT 115 FIEF DE LA NOUE FRANCHE NCv 2 285 3 427,50 € 

D 571 LES COMMUNAUX NDL 146-6 563 844,50 € 

AS 7 LES BASSES METAIRIES NCv 1 733 2 599,50 € 

Indivision GRONDIN AH 41 LES LONGES NC 1 985 2 977,50 € 

Consorts JONET 
AP 138 LES OUCHES SOCS NCv 1 130 1 695,00 € 

AP 136 LES OUCHES SOCS NCv 562 843,00 € 

Indivision MENARD AH 29 LES LONGES NC 647 970,50 € 

Indivision MORIN 
BE 188 LES BARBOTS NC 2 400 3 600,00 € 

BE 195 LES BARBOTS NC 1 557 2 335,50 € 

M. PENARD Jean-Claude AP 16 LES OUCHES SOCS NCv 1 957 2 935,50 € 

Indivision RENAUDEAU AI 12 
TENEMENT DE LA GRANDE 
SAUZAIE 

NC 2 529 3 793,50 € 

     
27 394 m² 41 091,00 € 

 

Compte tenu de l’intérêt qui s’attache à procéder à la poursuite du projet de la ceinture verte, il est proposé au Conseil 
Municipal de donner son accord pour l’acquisition de ces terrains aux prix proposés par la ville.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les estimations des Domaines en date du 19 mai 2009 et du 18 juin 2009, 
Considérant la nécessité d’acquérir les terrains concernés par le projet de ceinture verte,  
DECIDE à l’unanimité:  
Article 1

er
: d’approuver l’acquisition de ces terrains aux conditions suivantes :  

 

Propriétaire Section Parcelle Adresse POS Surface m² Prix 

ASSOCIATION DIOCESAINE 
DE LUCON 

AV 276 FIEF DE LA PERAIE NCv 124 186,00 € 

Mme BENOIT Janine AV 203 FIEF DU MOULIN NC 254 381,00 € 

M. BONNICHON René AT 139 PRES DES CORDES NC 584 876,00 € 

M. CAILLEUX Eric AS 34 L OUCHE DE LA FORME NC 3 305 4 957,50 € 

Indivision DURANTEAU AV 288 FIEF DE LA PERAIE NCv 783 1 174,50 € 

Mme FEVRE Annie 
AS 30 L OUCHE DE LA FORME NC 1 131 1 696,50 € 

AS 33 L OUCHE DE LA FORME NC 3 225 4 837,50 € 

Indivision TESSON 

BP 20 LA NORMANDELIERE NC 640 960 € 

AT 115 FIEF DE LA NOUE FRANCHE NCv 2 285 3 427,50 € 

D 571 LES COMMUNAUX NDL 146-6 563 844,50 € 

AS 7 LES BASSES METAIRIES NCv 1 733 2 599,50 € 

Indivision GRONDIN AH 41 LES LONGES NC 1 985 2 977,50 € 

Consorts JONET 
AP 138 LES OUCHES SOCS NCv 1 130 1 695,00 € 

AP 136 LES OUCHES SOCS NCv 562 843,00 € 

Indivision MENARD AH 29 LES LONGES NC 647 970,50 € 

Indivision MORIN 
BE 188 LES BARBOTS NC 2 400 3 600,00 € 

BE 195 LES BARBOTS NC 1 557 2 335,50 € 

M. PENARD Jean-Claude AP 16 LES OUCHES SOCS NCv 1 957 2 935,50 € 

Indivision RENAUDEAU AI 12 
TENEMENT DE LA GRANDE 
SAUZAIE 

NC 2 529 3 793,50 € 

     
27 394 m² 41 091,00 € 
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Article 2
nd

 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes et formalités nécessaires à la conclusion 
de ces acquisitions.  

16. ACHATS DE L’ANCIENNE ECOLE RUE DES BOURGETTES 
 
Par courrier du 17 décembre 2008, la Ville de Brétignolles sur Mer a proposé l’acquisition de l’ancienne école 
rue des Bourgettes ainsi que d’une parcelle de terrain à déduire du jardin de la propriété voisine pour un 
montant total de 340 000 € net vendeur. L’ensemble, constitué des parcelles  cadastrées section BC n° 144, 145  
et 146p présente une superficie globale de 2 878 m² 
L’OGEC et la Paroisse ont informé la Municipalité de leur accord pour ce prix. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver  cette acquisition. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les estimations des Domaines en date des 4 décembre 2008 et 19 juin 2009,  
Après avoir délibéré, l’unanimité,  
DECIDE:  
Article 1

er
 : d’approuver l’acquisition des parcelles BC n°144, 145 appartenant à l’Association Paroissiale de 

Brétignolles au prix de 320 000 € nets vendeur. 
Article 2

ème 
: d’approuver l’acquisition d’une partie de la parcelle BC n°146p appartenant à la Société 

l’Alouette au prix de 20 000 € nets vendeur. 
Article 3

ème
 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes et formalités nécessaires à 

la conclusion de ces opérations.  

 
17. PROJET CENTRE-BOURG : ACQUISITIONS ET COMPROMIS 
 
Dans le cadre du projet d’aménagement du centre-bourg, la Ville de Brétignolles sur Mer a proposé l’acquisition de 
différents biens. 
Ainsi, sont concernés la maison sise 7 rue Béthanie appartenant à l’Association Paroissiale et les bâtiments (et jardins) 
situés 8 et 10 T boulevard du Sud appartenant à Mme Félicia ELINEAU et à Monsieur et Madame Marc COUTON.  
 

Ces différents propriétaires ont donné leur accord selon les modalités indiquées dans le tableau ci-dessous. S’agissant des 
propriétés situées boulevard du Sud, un projet de compromis précise que la vente interviendra au plus tard le 1

er
 février 

2010. 
 

Désignation Référence 
cadastrale 

Superficie Propriétaire Prix 

Maison 
7 rue de Béthanie 

AY n°246 536m² Association paroissiale 118 725€ 

Maison  
8 boulevard du Sud 

AY n°216 3a 14ca Mme ELINEAU Félicia (usufruitière) 
et M. COUTON Marc (nu 
propriétaire) 

235 440€ 

Ensemble immobilier et 
jardins -10 T boulevard 
du Sud 

AY n°217 
AY n°248 
AY n°249 
AY n°250 

3a 79ca 
 03ca 

1a 82ca 
09ca 

 
M et Mme Marc COUTON 

 
358 491€ 

Il vous est proposé d’approuver ces démarches. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’estimation des Domaines en date du 30 mars 2009,  
Considérant la nécessité d’acquérir ces biens pour la réalisation du projet d’aménagement du centre-bourg 
Après avoir délibéré, l’unanimité,  
DECIDE:  
Article 1

er
 : d’approuver l’acquisition de la parcelle AY n°246 appartenant à l’Association Paroissiale de Brétignolles au 

prix de 118 725 € nets vendeur.  
Article 2

ème 
: d’approuver la conclusion d’un compromis de vente pour la parcelle AY n°216 appartenant à Mme Félicia 

ELINEAU et M. Marc COUTON prévoyant la réalisation de la vente au plus tard le 1
er

 février 2010 au prix de 235 440€ nets 
vendeur d’une part et d’autre part, la réalisation de la vente des parcelles AY n°217, 248, 249 et 250 appartenant à M et 
Mme Marc COUTON au plus tard le 1

er
 février 2010 au prix de 358 491

€ 
nets vendeurs. 

Article 3
ème

 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes et formalités nécessaires à la 
conclusion de ces opérations.  
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18. CONSTITUTION DU JURY DE CONCOURS POUR LE REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG 
 
Par délibération du 31 octobre 2008, le Conseil Municipal a autorisé le lancement d’un concours restreint de maîtrise 
d’œuvre pour la réalisation du réaménagement du centre-bourg. 
 
Il est nécessaire de désigner les membres du conseil municipal qui siégeront au sein du jury spécialement constitué pour 
cette opération. Pour les communes de 3500 habitants et plus, le jury est notamment composé : 
- du Maire en qualité de Président ou son représentant, 
- de cinq membres titulaires élus, 
- de cinq membres suppléants élus selon les mêmes modalités que les titulaires. 
 
Conformément à l’article 25 du code des marchés publics, le jury de concours comportera également quatre maîtres 
d’œuvres compétents et deux personnalités compétentes dans la matière qui fait l’objet de la consultation. Ces personnes 
seront désignées par le Maire. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants représentant la Ville au 
jury. Conformément aux articles 22 et 25 du code des marchés publics, ces membres sont élus au scrutin de listes à la 
représentation proportionnelle avec application du plus fort reste. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code des marchés publics notamment les articles 22, 25, 70 et 74, 
Vu le programme de travaux du projet de réaménagement du centre-bourg 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
Article unique

 
: DECIDE de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection 

des membres devant composer le jury de concours pour le réaménagement du centre-bourg. 
 
La liste «REUSSIR BRETIGNOLLES» présente : 

- MM. & Mme Jean MICHON, Bruno BLANCHARD, Jacques POUCLET, Jean-Paul MICHAUD, Christelle 
POIRAUDEAU, membres titulaires. 

- MM. & Mmes Michel MANDRET, Franck TESSON, Louis PAPIN, Brigitte VIOLEAU, Carine GUERIN membres 
suppléants 

 
Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement : 
-Nombre de votants =22 
-Suffrages exprimés = 22 
Ainsi répartis : 
La liste « REUSSIR BRETIGNOLLES » obtient 22 voix 
 
A la suite de l’attribution des sièges de quotient et des sièges de restes, la liste « REUSSIR BRETIGNOLLES» obtient 5 
sièges. 
 
 
SONT AINSI DECLARES ELUS : 

- MM. & Mme Jean MICHON, Bruno BLANCHARD, Jacques POUCLET, Jean-Paul MICHAUD, Christelle 
POIRAUDEAU, membres titulaires. 

- MM. & Mmes Michel MANDRET, Franck TESSON, Louis PAPIN, Brigitte VIOLEAU, Carine GUERIN membres 
suppléants, pour faire partie du jury de concours pour le réaménagement du centre-bourg 

 
 
19. CONVENTIONS AVEC LE SYDEC ET REVE POUR LA MAITRISE D’OUVRAGE DE DEUX CENTRALES 

PHOTOVOLTAIQUES 
 
Dans le cadre de sa politique en matière de développement durable et en faveur de l’utilisation des énergies renouvelables, 
la Municipalité a engagé des discussions avec le SyDev et la REVe (Régie d’Electricité de Vendée) pour l’intégration de 
centrales solaires photovoltaïques dans les projets de construction du Centre Technique Municipal et de la Salle de Tennis 
Couvert. 
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Ces discussions ont abouti à la rédaction de conventions de maîtrise d’ouvrage unique. En effet, pour assurer une 
cohérence dans l’organisation de la procédure de consultation, de la  gestion des délais de réalisation mais aussi et surtout 
en phase travaux, il est intéressant que les maîtres d’ouvrages que sont la Commune et REVe coordonnent leurs actions, 
par le biais de cette convention qui va définir les engagements et missions de la Commune d’une part et ceux de la REVe 
d’autre part, et désigner l’une d’elles comme maître d’ouvrage unique. 
 

Ainsi, relèvent de la Commune les prestations suivantes : 

- Prise en charge, en qualité de maître d’ouvrage unique, de la réalisation des études et de l’exécution de 
l’ensemble des ouvrages liés à l’installation de la centrale photovoltaïque,  

- Conduit les procédures de marchés et les signe, 

- Assure les opérations de réception des travaux   

- Remettra les installations à REVe à l’issue des opérations de réception 
REVe prendra en charge 

- Le surcoût de l’installation photovoltaïque par rapport à une couverture simple, 

- Le versement à la Commune d’une somme équivalente au montant du coût de l’installation photovoltaïque, 

- Les frais de raccordement auprès d’ERDF. 
 

Compte tenu de l’intérêt qui s’attache à la réalisation de ces installations photovoltaïques sur les bâtiments (Salle de Tennis 
Couvert et Centre Technique Municipal), il vous est proposé de conclure ces conventions de maîtrise d’ouvrage unique. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage publique, 
Après avoir délibéré, l’unanimité,  
DECIDE:  
Article 1

er
 : d’approuver la passation de deux conventions de maîtrise d’ouvrage unique avec REVe pour l’installation 

d’une centrale photovoltaïque d’une part en toiture de la salle de tennis couvert et d’autre part en toiture de centre 
technique municipal, 
Article 2

ème 
: d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes et formalités nécessaires à la 

conclusion de ces opérations. 

 
20. CONVENTION DE SERVITUDE DE LA PERAIE 
 
Lors de la réalisation du lotissement communal de la Péraie, Electricité Réseau Distribution France (ERDF) a procédé à 
l’enfouissement d’une ligne électrique souterraine sur une  parcelle communale cadastrée AV n°816. 
ERDF propose de conclure une convention de servitude définissant les modalités d’interventions ultérieures sur cette ligne. 
 
Le conseil est appelé à autoriser la signature de cette convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité,  
DECIDE:  
Article 1

er
 : d’approuver la passation d’une convention de servitude électrique à intervenir avec ERDF et concernant la 

parcelle AV n°816.  
Article 2

nd
 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

 
21. DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE LA DELIBERATION DU 15 MARS 2008 PORTANT 
DELEGATION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL D’UNE PARTIE DE SES ATTRIBUTIONS AU MAIRE 

 
N° DECISIONS 

2009/17 Approbation et signature d’un marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de locaux existants pour 
création d’une salle de classe et d’une salle d’activité- Ecole Benjamin Rabier à intervenir avec le groupement 
Gabriel VALLEE(Mandataire)- 6 rue Eugène Nauleau à OLONNE SUR MER (85340)- SARL ATBI, 5 impasse 
Diderot à LA ROCHE SUR YON (85000)et la SARL ABS, 7 rue de la Garenne à VANNES (56000) pour un taux de 
11,60% 

2009/18 Approbation et signature des marchés de travaux pour la réhabilitation de locaux existants pour création 
d’une salle de classe et d’une salle d’activités- Ecole Benjamin Rabier pour un montant de 137 921,20€HT. 

2009/19 Approbation et signature d’un marché relatif à la construction d’un terrain multisports avec la société ACL 
SPORT NATURE – Zi du Chenot à BEIGNON (56380) pour un montant de 25 036,96€HT 

2009/20 Autorisation et signature d’une convention d’occupation à titre précaire pour l’organisation de la fête 
foraine- rue de la Source avec Bernard SANTO pour un loyer de 4315€ pour la saison 2009 
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2009/021 Autorisation de signature d’une convention d’occupation précaire d’une partie du parking de la Sauzaie avec 
Monsieur Patrick GONDOUIN moyennant un loyer de 515€ pour l’année 2009 

2009/022 Autorisation de cession de matériels nautiques à la Société OCEANO SPORTS- Port Olona II BP 86 aux Sables 
d’Olonne (85103) pour un montant de 3800€ 

2009/023 Autorisation de cession de matériels divers (Motopompe thermique) adjugé à AUTO CASSE 87- Zi Megabo à 
MEZIERES SUR ISSOIRE (87330) pour un montant de 166,90€ 

2009/024 Autorisation de signature d’une convention d’occupation à titre précaire pour l’installation d’un carrousel – 
Place de la Parée à intervenir avec Monsieur David LEAUTAUD pour un montant de 1130€ et pour la saison 
2009 

 
22. QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune autre question n’étant évoquée, la séance est levée à 20H20. 

 
 
 

Le Maire 
Christophe CHABOT 

 
 


